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 Chypre – Cour suprême  

Droit immobilier - Locations d’immeubles - Loi 
provisoire interdisant l’expulsion de locataires - 
Violation du principe de la séparation des pouvoirs 

Sur saisine du président de la République, la Cour suprême a 

déclaré incompatible avec la Constitution chypriote une loi 

nationale visant à fournir une protection provisoire des 

locataires contre une expulsion de leur logement pendant la 

pandémie de Covid-19. 

Selon la Cour suprême, en dépit de son caractère temporaire, 

cette loi, qui a été adoptée afin de garantir le droit au 

logement et à une vie décente des locataires, devenus 

économiquement et socialement vulnérables en raison de la 

pandémie, était contraire au principe de la séparation des 

pouvoirs. En effet, la loi en cause visait à suspendre toute 

procédure d’expulsion, pendante ou future, empiétant ainsi 

sur la compétence conférée aux juridictions chypriotes pour 

ordonner ou pour suspendre une telle procédure.  

Ανώτατο Δικαστήριο Κύπρου, arrêt du 5.10.2021, Πρόεδρος της 

Δημοκρατίας και Βουλή των Αντιπροσώπων, no 1/2020 (GR) 

COVID-19 
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 Pays-Bas – Conseil d’État  

Accès aux documents - Documents de l’administration 
relatifs à la Covid-19 - Absence de décision dans le 
délai normalement applicable - Détermination d’un 
nouveau délai par le Conseil d’État  

Deux chaînes de télévision néerlandaises ont demandé au 

ministre de la Santé, du Bien-être et des Sports, la divulgation 

de documents relatifs à la Covid-19, notamment les questions 

posées par ce ministre au conseil consultatif de gestion de 

l’épidémie. Le Conseil d’État a indiqué qu'il comprenait que 

le ministre n’avait pas pu adopter de décision sur les 

demandes précitées dans le délai normalement applicable à 

cause de la pandémie Covid-19. Néanmoins, le Conseil d’État 

a jugé que le ministre avait réagi trop tardivement et a ainsi 

déterminé que ce dernier devrait statuer sur les demandes au 

plus tard le 30 novembre 2021. 

 

 

Raad van State, décision du 20.10.2021, 202105166/1/A3 (NL) 

Communiqué de presse (NL) 

 Autriche – Cour constitutionnelle 

Santé publique - Gastronomie - Mesure interdisant 
aux refuges de ski de proposer des plats à emporter  

Plusieurs Länder ont adopté, pour la saison d’hiver 

2020/2021, des règlements visant à interdire aux refuges de 

ski de proposer des plats à emporter lorsque le public ne 

pouvait pas y accéder en voiture, et ce afin d’éviter de grands 

rassemblements à proximité de ces refuges et de respecter 

ainsi les distances de sécurité.  

La Cour constitutionnelle a jugé que ces règlements étaient 

contraires au principe d’égalité compte tenu de l’absence de 

raison justifiant un traitement différent entre les refuges 

accessibles en voiture et ceux qui ne l’étaient pas. Plus 

précisément, le seul fait qu’un refuge de ski soit accessible en 

voiture ne signifie pas qu’il existait assez d’espace pour éviter 

de grands rassemblements.  

Verfassungsgerichtshof, arrêts du 23.09.2021 et du 6.10.2021, 

V5/2021 e.a. (DE) 

Communiqué de presse (DE) 

 Portugal – Cour constitutionnelle 

Procédure judiciaire - Modalités organisationnelles 
des audiences - Principe de l’égalité des armes 

Saisie d’un recours par le tribunal de commerce de Vila 

Franca de Xira, la Cour constitutionnelle a jugé la mesure 

Covid-19 consistant à permettre un contre-interrogatoire à 

distance alors que l’interrogatoire principal avait été admis 

en présentiel, conforme au principe de l’égalité des armes. 

Par conséquent, ce changement de modalité 

organisationnelle de l’audience a été admis par ladite Cour. 

 
 

 

 

 

Tribunal Constitucional, arrêt du 22.09.2021, n.º 738/2021 (PT)  

Communiqué de presse (EN) 

http://www.cylaw.org/cgi-bin/open.pl?file=apofaseis/aad/meros_3/2021/3-202110-1-203.htm&qstring=%22covid%22
http://www.cylaw.org/cgi-bin/open.pl?file=apofaseis/aad/meros_3/2021/3-202110-1-203.htm&qstring=%22covid%22
https://www.raadvanstate.nl/@127231/202105166-1-a3/
https://www.raadvanstate.nl/@127243/openbaarmaking-coronadocumenten/
https://www.ris.bka.gv.at/Dokument.wxe?ResultFunctionToken=8c1637c6-19ff-4150-a803-8c9507bb01f1&Position=1&SkipToDocumentPage=True&Abfrage=Vfgh&Entscheidungsart=Undefined&Sammlungsnummer=&Index=&SucheNachRechtssatz=True&SucheNachText=True&GZ=V5%2f2021&VonDatum=&BisDatum=21.03.2022&Norm=&ImRisSeitVonDatum=&ImRisSeitBisDatum=&ImRisSeit=Undefined&ResultPageSize=100&Suchworte=&Dokumentnummer=JFT_20210923_21V00005_00
https://www.ris.bka.gv.at/Dokument.wxe?ResultFunctionToken=8c1637c6-19ff-4150-a803-8c9507bb01f1&Position=1&SkipToDocumentPage=True&Abfrage=Vfgh&Entscheidungsart=Undefined&Sammlungsnummer=&Index=&SucheNachRechtssatz=True&SucheNachText=True&GZ=V5%2f2021&VonDatum=&BisDatum=21.03.2022&Norm=&ImRisSeitVonDatum=&ImRisSeitBisDatum=&ImRisSeit=Undefined&ResultPageSize=100&Suchworte=&Dokumentnummer=JFT_20210923_21V00005_00
https://www.vfgh.gv.at/medien/Take-away-Verbot.de.php
https://www.tribunalconstitucional.pt/tc/acordaos/20210738.html
https://www.tribunalconstitucional.pt/tc/en/acordaos/20210738s.html


  
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Allemagne – Cour constitutionnelle fédérale 

Santé publique - Mesures limitant les contacts - Atteintes proportionnées aux droits fondamentaux 

Afin de freiner la propagation de la Covid-19, la législation allemande avait instauré des mesures limitant les contacts, telles que 

l’interdiction de certains rassemblements privés et un couvre-feu, qui étaient automatiquement mis en œuvre sur un territoire 

délimité, à partir d’un certain taux d’incidence. Le non-respect de ces mesures était sanctionné d’une amende. La Cour 

constitutionnelle fédérale, tout en considérant ces mesures comme portant atteinte aux droits fondamentaux de la famille et au 

libre épanouissement de la personnalité des intéressés, les a jugées proportionnelles aux buts poursuivis qui étaient de protéger la 

vie et la santé de la population face à une pandémie et de garantir le bon fonctionnement du système de santé. 

Bundesverfassungsgericht, arrêt du 19.11.2021, 1 BvR 781/21 (Bundesnotbremse I) (DE) 

Communiqué de presse (DE) / (EN) 

 Autriche – Cour suprême 

Droit immobilier - Location d’immeubles - 
Exonération de loyer  

Un locataire a introduit une réclamation contre l’expulsion 

de son local commercial au motif qu’il n’avait pas payé le 

loyer du mois d’avril 2020. Il a fait valoir qu’il était exonéré 

de payer ce loyer, dans la mesure où l’utilisation de son 

solarium n’était pas possible pendant ce mois en raison de 

mesures sanitaires étatiques. 

La Cour suprême a jugé que, dans le cadre de la prévention 

de la propagation de la Covid-19, ce locataire n’était pas 

tenu de payer le loyer réclamé étant donné qu’il n’avait pas 

pu utiliser son solarium du fait d’une interdiction étatique.  

 

 

 

 

Oberster Gerichtshof, arrêt du 21.10.2021, 3 Ob 78/21y (DE) 

Communiqué de presse (DE) 

 

 Grèce – Conseil d’État  

Santé publique - Autotests obligatoires pour les 
élèves et enseignants - Conformité à la Constitution 

Dans cette affaire, le Conseil d’État a rejeté comme non 

fondés les recours pour excès de pouvoir introduits par 62 

enseignants et parents d’élèves de primaire et secondaire 

contre l’arrêté ministériel instaurant une obligation de 

réaliser des autotests Covid-19. Cette juridiction a estimé 

que ces mesures sont conformes à la Constitution, car elles 

visent à répondre à des raisons impérieuses de santé 

publique et ont été adoptées en tenant compte des données 

épidémiologiques et sanitaires, de l’intérêt des enfants et des 

recommandations des comités d’experts, selon lesquelles ces 

autotests constituent une mesure préventive, appropriée et 

nécessaire pour créer des conditions de sécurité maximales 

lors de la réouverture des établissements d’enseignement. 

Symvoulio tis Epikrateias, arrêts du 26.10.2021, no°1758-

1759/2021 (EL) (Lien vers la décision indisponible) 

 [lien vers la décision indisponible] 

 Espagne – Cour Constitutionnelle 

Santé publique - Mesures privatives de liberté - 
« État d’alarme » 

La Cour constitutionnelle a partiellement accueilli un recours 

d’inconstitutionnalité et a déclaré nuls et non avenus certains 

principes du décret royal 926/2020, qui instaurait le 

deuxième « état d'alarme » pour contenir la propagation des 

infections causées par la Covid -19. 

Cette juridiction a déclaré inconstitutionnelle la prolongation 

du délai de six mois prévue par ledit décret ainsi que la 

désignation des autorités compétentes déléguées. En 

revanche, elle a considéré que la limitation de circulation des 

personnes pendant la nuit, la restriction d’entrée et de sortie 

des personnes dans les communautés autonomes et les villes, 

ainsi que la limitation des groupes de personnes dans les 

espaces publics et privés sont conformes à la Constitution. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Tribunal Constitucional, arrêt du 27.10.2021 nº183/2021 (ES) 

 France – Conseil constitutionnel 

Protection des données à caractère personnel - Accès 
des directeurs d’écoles au statut virologique des 
élèves 

Dans une décision de non-conformité partielle, validant la 

prorogation jusqu’au 31 juillet 2022 des régimes d’état 

d’urgence sanitaire et de gestion de sortie de la crise 

sanitaire, le Conseil constitutionnel a censuré les 

dispositions relatives à l’accès des directeurs 

d’établissements scolaires à des données de santé 

concernant les élèves. En effet, les dispositions permettaient 

non seulement l’accès au statut virologique et vaccinal des 

élèves, mais aussi à l’existence de contacts avec des 

personnes contaminées, ainsi que de procéder au traitement 

de ces données, sans que soit recueilli préalablement le 

consentement des élèves ou de leurs représentants légaux. 

Par ailleurs, le Conseil constitutionnel a noté que ces 

données étaient accessibles aux directeurs d’établissements 

scolaires, mais aussi à toute personne qu’ils habilitaient à 

cet effet. Enfin, il a estimé que le législateur n’avait pas 

défini avec une précision suffisante les finalités poursuivies 

par les dispositions. 

Conseil constitutionnel, décision du 9.11.2021, n° 2021-828 DC 

(FR) 

Communiqué de presse (FR) 

https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2021/11/rs20211119_1bvr078121.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Pressemitteilungen/DE/2021/bvg21-101.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Pressemitteilungen/EN/2021/bvg21-101.html;jsessionid=A42EF4F80DE23863EA93C687CA67E2CB.2_cid344
https://www.ris.bka.gv.at/Dokument.wxe?Abfrage=Justiz&Gericht=&Rechtssatznummer=&Rechtssatz=&Fundstelle=&AenderungenSeit=Undefined&SucheNachRechtssatz=True&SucheNachText=True&GZ=3%c2%a0Ob%c2%a078%2f21y&VonDatum=&BisDatum=17.11.2021&Norm=&ImRisSeitVonDatum=&ImRisSeitBisDatum=&ImRisSeit=Undefined&ResultPageSize=100&Suchworte=&Position=1&SkipToDocumentPage=true&ResultFunctionToken=6fad86f8-3fa9-4056-be82-9002fc583ae6&Dokumentnummer=JJT_20211021_OGH0002_0030OB00078_21Y0000_000
https://www.ogh.gv.at/entscheidungen/entscheidungen-ogh/erste-rechtsprechung-des-ogh-zur-mietzinsbefreiung-wegen-pandemiebedingter-betretungsverbote-solarstudio/
http://www.adjustice.gr/webcenter/portal/system/Page+Not+Found?_afrLoop=29625748415466404#!%40%40%3F_afrLoop%3D29625748415466404%26_adf.ctrl-state%3Du0koqqubl_65
http://www.adjustice.gr/webcenter/portal/system/Page+Not+Found?_afrLoop=29625748415466404#!%40%40%3F_afrLoop%3D29625748415466404%26_adf.ctrl-state%3Du0koqqubl_65
http://www.adjustice.gr/webcenter/faces/wcnav_externalId/search-caselaws?bltId=FE06E546CA1E0B401B1142DC12328BA5&_adf.ctrl-state=dr74bft71_90&_afrLoop=26968420852329400#!
http://www.adjustice.gr/webcenter/faces/wcnav_externalId/search-caselaws?bltId=FE06E546CA1E0B401B1142DC12328BA5&_adf.ctrl-state=dr74bft71_90&_afrLoop=26968420852329400#!
https://hj.tribunalconstitucional.es/HJ/en/Resolucion/Show/26843
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044315218
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044315218
https://www.conseil-constitutionnel.fr/actualites/communique/decision-n-2021-828-dc-du-9-novembre-2021-communique-de-presse


 France – Conseil d’État 

Droit de tout Français de rejoindre le territoire 
national - Limites  

Dans une décision en date du 28 janvier 2022, le Conseil 

d’État a jugé que les restrictions de toute nature mises en 

place, en vue de préserver la situation sanitaire sur le 

territoire national, au droit fondamental qu’a tout Français de 

rejoindre ce territoire, ne peuvent être légalement prises que 

si leur bénéfice pour la protection de la santé publique 

excède manifestement l’atteinte ainsi portée à ce droit et ne 

sauraient avoir pour effet de faire durablement obstacle à son 

exercice. Dès lors, il a annulé une mesure imposant aux 

ressortissants français non vaccinés en provenance d’un pays 

classé en zone rouge ou orange de justifier de motifs 

impérieux d’ordre personnel ou familial, d’un motif de santé 

relevant de l’urgence ou d’un motif professionnel ne pouvant 

être différé pour entrer sur le territoire français. 

 
Conseil d’État, décision du 28.01.2022, n° 454927 (FR) 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Belgique – Conseil d’État 

Culture - Fermeture complète des lieux clos relevant 
du secteur culturel - Suspension de la mesure 

Le Conseil d’État a suspendu la mesure de fermeture des 

lieux clos du secteur culturel, en raison de l’avancée rapide 

du variant « Omicron ». Selon le Conseil d’État, cette 

mesure n’était pas proportionnée, dès lors qu’elle n’était pas 

fondée sur des motifs adéquats permettant de comprendre 

pour quelle raison la fréquentation des salles de spectacle 

relevant du secteur culturel étaient particulièrement 

dangereuses pour la santé de la population.  

Une attention particulière a été accordée à l’avis du groupe 

d’experts, qui avait proposé un resserrement plus progressif 

au lieu d’une fermeture soudaine. Le lendemain de la 

décision du Conseil d’État, les autorités compétentes ont 

décidé de revenir sur la mesure de fermeture des lieux clos 

du secteur culturel. 

 

 

Conseil d’État, arrêt du 28.12.2021, n°252.564 (FR) 

 Pologne – Cour suprême 

Professionnels de la santé - Accès aux professions de santé pendant la période de crise sanitaire - Degré de 
connaissance de la langue polonaise 

La Cour suprême a examiné un recours du ministre de la Santé contre la décision du Conseil supérieur médical portant 

modification de la résolution sur la procédure simplifiée d’accès aux professions de santé pendant la période de la crise sanitaire. 

Cette résolution donnait droit, aux personnes ayant acquis leurs qualifications en dehors de l’Union européenne en tant que 

professionnels de la santé et démontrant une connaissance « suffisante » de la langue polonaise, de travailler pour une période 

déterminée au sein des établissements de soins polonais. Or, le Conseil supérieur médical avait opté, dans la décision attaquée, 

pour une condition plus stricte en imposant une connaissance « approfondie » de la langue polonaise. La Cour suprême a décidé a 

annulé partiellement la décision du Conseil supérieur médical en constatant qu‘une connaissance « suffisante » de la langue est un 

critère satisfaisant et que, le cas échéant, l’établissement de soins devait garantir l’accès à un interprète pour son personnel 

médical. 

Sąd Najwyższy, arrêt du 29.12.2021, I NO 26/21 (PL) et décision du Conseil supérieur médical du 29.01.2021, 1/21/VIII (PL) 

Communiqué de presse (PL) 

 Allemagne – Cour constitutionnelle fédérale 

Éducation - Interdiction des cours en présentiel - 
Atteinte proportionnée au droit à l’éducation 

La législation allemande avait interdit les cours en présentiel 

dans les écoles primaires et secondaires sur un territoire 

délimité, à partir d’un certain taux d’incidence, afin de 

freiner la propagation de la Covid-19. La Cour 

constitutionnelle fédérale a reconnu, pour la première fois, 

aux enfants et adolescents un droit à l’éducation à l’encontre 

de l’État, en vertu d’une lecture combinée des dispositions 

de la loi fondamentale prévoyant le droit au libre 

épanouissement de la personnalité et le contrôle du système 

scolaire par l’État ainsi que de l’article 14 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne et du droit 

international. Elle a, par ailleurs, constaté que l’interdiction 

d’assister à de tels cours constitue une atteinte à ce droit, 

mais que celle-ci est proportionnée étant donné que des 

cours à distance sont dispensés aux élèves. Ladite juridiction 

a également jugé l’absence d’atteinte à la liberté d’exercer sa 

profession, consacrée par la loi fondamentale, dans le chef 

des parents des élèves. 

Bundesverfassungsgericht, arrêt du 19.11.2021, 1 BvR 971/21 

(Bundesnotbremse II) (DE) / (EN) 

Communiqué de presse (DE) / (EN)  

Le portail e-Justice de la Commission européenne contient d’autres informations sur les incidences de la pandémie de 

COVID-19 sur la justice. 
 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045084091?init=true&page=1&query=454927%20&searchField=ALL&tab_selection=all
http://www.raadvst-consetat.be/arr.php?nr=252564.pdf
https://www.sn.pl/sites/orzecznictwo/Orzeczenia3/I%20NO%2026-21.pdf
https://sip.lex.pl/akty-prawne/akty-korporacyjne/zmiana-uchwaly-w-sprawie-szczegolowego-trybu-postepowania-w-sprawach-287537259
https://www.sn.pl/aktualnosci/SitePages/Komunikaty_o_sprawach.aspx?ItemSID=488-b6b3e804-2752-4c7d-bcb4-7586782a1315&ListName=Komunikaty_o_sprawach
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2021/11/rs20211119_1bvr097121.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2021/11/rs20211119_1bvr097121.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/EN/2021/11/rs20211119_1bvr097121en.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Pressemitteilungen/DE/2021/bvg21-100.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Pressemitteilungen/EN/2021/bvg21-100.html
https://e-justice.europa.eu/content_impact_of_covid19_on_the_justice_field-37147-fr.do
https://e-justice.europa.eu/content_impact_of_covid19_on_the_justice_field-37147-fr.do

